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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Article premier : Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet de la consultation 
La présente consultation concerne : SAINT HERBLAIN - Loggia parc - Construction de 34 
logements collectifs  

1.2 - Etendue de la consultation 
La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l’article 10 du Décret 

nº2005-1742 du 30 décembre 2005. 
Le pouvoir adjudicateur pourra négocier avec le ou les candidats de son choix. 

1.3 - Décomposition de la consultation 
Les travaux sont répartis en 16 lots suivant la première procédure de consultation. La présente 

consultation concerne les lots suivants : 
Lot Désignation 
02 Charpente 
05 menuiseries extérieures aluminium - Fermeture 
07 Portes de parking et garages 
10 Revêtement de sol - Faïence 
11 Revêtements muraux - Peinture 
12 Electricité courants forts et faibles 
13 Chauffage - Ventilation - Désenfumage 
14 Plomberie - Sanitaire 
16 VRD - Aménagements extérieurs 

  
Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre 

pour un ou plusieurs lots. 

1.4 - Conditions de participation des concurrents 
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer 

tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et 
leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants 
qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600 Euros T.T.C.  

 
En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 

conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme 
différente, il se verra contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du 
pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus. 

 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 

1.5 - Nomenclature communautaire 
Sans objet. 
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Article 2 : Conditions de la consultation 

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution 
Les délais d’exécution des travaux sont fixés à l’acte d’engagement et ne peuvent en aucun cas 

être modifiés. 
 
Le calendrier prévisionnel d’exécution visé au C.C.A.P. est fourni en annexe de ce document. 

2.2 - Variantes et Prestations supplémentaires ou alternatives 

2.2.1 - Variantes 

Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation 
(solution de base). 

 
Mais ils peuvent également présenter, conformément à l’article 21 du Décret nº2005-1742 

du 30 décembre 2005, une offre comportant des variantes. 

2.2.2 - Prestations supplémentaires ou alternatives 

Sans objet. 

2.3 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des 

offres. 

2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement 
Les travaux seront financés selon les modalités suivantes : Ressources propres et ressources 

extérieures publiques  
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du 

marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

2.5 - Conditions particulières d’exécution 
Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 

16 de l’Ordonnance nº2005-649 du 6 juin 2005. 

2.6 – Insertion par l’activité économique 
 

Le pouvoir adjudicateur s’est engagé dans une politique d’insertion des personnes par le travail. 
C’est pourquoi, conformément à l’article 4 du Décret nº2005-1742 du 30 décembre 2005, le 
cahier des charges du présent marché comporte des clauses visant à promouvoir l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion et à lutter contre le chômage. Ces 
clauses ont pour conséquence de confier aux prestataires attributaires une prestation d’insertion 
professionnelle, prestation accessoire à l’objet principal du marché. 
 
Les volumes d’heures indiqués constituent des minimums obligatoires. Les candidats sont libres 
de proposer des volumes plus importants. 
 
Il est rappelé que le respect de ces clauses est une condition de régularité de l’offre. Les 
candidats restent néanmoins soumis aux dispositions du Code du Travail (article L1224-1 
notamment) et, le cas échéant, de la convention collective applicable à leur branche 
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professionnelle et relative à l’emploi des personnes actuellement affectées sur le(s) site(s) 
couvert(s) par le présent marché. 
 

Modalités de mise en œuvre : 

Les entreprises préciseront à l’acte d’engagement le volume d’heures sur lequel elles s’engagent 
(le minimum requis ou plus). 
 
En annexe 1 à l’acte d’engagement, les entreprises détailleront leur offre d’action d’insertion tant 
du point de vue quantitatif que qualitatif. Le caractère complet et détaillé de cette annexe 
constitue un élément de régularité des offres, y compris si l’entreprise peut prétendre au caractère 
suspensif de cette condition d’exécution. 
 
Pour satisfaire son engagement, l’entreprise pourra : 
 
� Soit recruter directement les bénéficiaires au sein des catégories listées au CCAP. Si les 
bénéficiaires choisis ne font pas l’objet d’un suivi par un opérateur d’insertion, l’AMO Insertion 
pourra en désigner un au moment de l’attribution du marché. 
� Soit confier à une entreprise de travail temporaire d’insertion ou à un groupement 
d’employeur pour l’insertion et la qualification la mise à disposition de personnel pour la 
réalisation de tout ou partie des heures d’insertion, 
� Soit sous-traiter ou co-traiter tout ou partie des heures d’insertion à une entreprise d’insertion. 
� Soit confier à une ETT ayant accepté le cahier des charges Nantes Métropole relatif à 
l’insertion professionnelle et dont le projet d’insertion a été agréé notamment au vu des moyens 
dont elle se dote pour mener son projet d’insertion la mise à disposition de personnel pour la 
réalisation de tout ou partie des heures d’insertion. 
 
Il est précisé que cette condition d’exécution d’insertion professionnelle est toutefois suspensive 
dans les conditions définies au C.C.A.P. pour tenir compte de certaines difficultés rencontrées 
par les entreprises. 

 

Assistance technique du Maître d’ouvrage 

Afin de faciliter la mise en œuvre de l’insertion professionnelle, le pouvoir adjudicateur met à 
disposition une ingénierie d’insertion comportant les éléments suivants : 

- les entreprises pourront obtenir des renseignements sur les différents dispositifs d’insertion 
existants ou sur les conditions de suspension de la clause d’insertion auprès de l’assistant 
Maîtrise d’œuvre Insertion ; 

- L’accompagnement des entreprises titulaires pour la mise en œuvre de l’insertion 
professionnelle ; 

- La proposition des publics prioritaires 
 
L’assistance Maîtrise d’œuvre Insertion dans les marchés publics peut être contactée aux 
coordonnées suivantes : 
 
Assistance Maîtrise d’œuvre Insertion 
Direction Emploi et Innovation sociale 
Mme Servane Gilles 
2 cours du champ de mars 44 923 NANTES cedex 9 
Tél. : 02 40 85 56 20 - Fax : 02 40 99 98 29 
servane.gilles@nantesmetropole.fr 
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Il reste que l’entreprise conserve l’entière responsabilité des personnes recrutées, de la 
signature des contrats de travail et de la définition du programme d’insertion 

 

Article 3 : Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d’oeuvre 
La maîtrise d’oeuvre est assurée par :  
 

Agence GARO-BOIXEL 
10, rue de la Fosse 

44000 Nantes  
 
La mission du maître d’oeuvre est Mission de base + EXE Fluides + VISA Autres lots 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
La mission d’ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par :  
 

QUATUOR 
Esplanade du cardo 

2 rue wattman 
44700 ORVAULT   

3.3 - Contrôle technique 
Les travaux du présent marché sont soumis au contrôle technique au sens de la loi du 4 janvier 

1978 dans les conditions du C.C.A.P. 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Les prestations, objet de la présente consultation, relèvent du niveau II de coordination en 

matière de sécurité et de protection de la santé. 

3.4.1 - Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

Les entreprises seront tenues de remettre au coordonnateur S.P.S. un Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé. 

Article 4 : Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :  
 
L’opérateur économique est tenu de chiffrer l’ensemble des prestations décrites dans le CCTP. 
 

• Le règlement de la consultation (R.C.) 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 
• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés 
• La décomposition du prix global forfaitaire 
• Les Plans Architecte et Fluides 
• Le plan général de coordination sécurité et protection de la santé 
• Etude de sol 
• Etude d’éclairage 
• Etude thermique 
• RICT 
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• Planning prévisionnel  
 
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est 

disponible à l’adresse électronique suivante : http://habitat44.marcoweb.fr. 
 
Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée.  

Article 5 : Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 

d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette 
traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.  

5.1 - Document à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 
 
Pièces de la candidature :  
 
Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration 

du candidat) pour présenter leur candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur le 
site www.minefe.gouv.fr. Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous : 

 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 

17-II du Décret nº2005-1742 du 30 décembre 2005 : 
• Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
• Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 

mentionnés à l’article 8 Ord.2005;  
 
Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que 

prévus à l’article 17-I du Décret nº2005-1742 du 30 décembre 2005 : 
• Assurance pour les risques professionnels  
 
Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l’entreprise tels que prévus à l’article 17-I du Décret nº2005-1742 du 30 décembre 2005 : 
• Liste des travaux exécutés au cours des trois dernières années, détaillant le nom de 

l’opération et du maître d’ouvrage, le montant, la date et le lieu d’exécution des travaux  
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

 
NOTA :  Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées 

ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à 
tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximal de 7 jours. 
Les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature, en seront informés dans le 
même délai. 
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Pièces de l’offre :  
 
Un projet de marché comprenant : 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des 

entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat 
• La décomposition du prix global forfaitaire (toute décomposition de prix forfaitaire 

demandée ci-dessus sera présentée sous la forme d’un détail estimatif comprenant, pour 
chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage la quantité à exécuter prévue par le 
candidat et le prix de l’unité correspondant) 

• Un mémoire technique détaillant notamment les moyens humains et matériels alloués à la 
mise en œuvre du chantier et la méthodologie de la mise en œuvre durant le chantier 

 
Le dossier sera transmis au moyen d’un pli contenant les pièces de la candidature et de l’offre. 

5.2 -Variantes 
Les candidats présenteront un dossier général « variantes » comportant un sous-dossier 

particulier pour chaque variante qu’ils proposent. Outre les répercussions de chaque variante sur le 
montant de leur offre de base, ils indiqueront les adaptations à apporter tout en respectant les 
exigences minimales indiquées au cahier des charges. 

5.3 - Usage de matériaux de type nouveau 
Sans objet. 

Article 6 : Sélection des candidatures et jugement des offres 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des 

principes fondamentaux de la commande publique. 
 
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 

Capacités professionnelles  
 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 
1-Prix des prestations 60% 
2-Valeur technique évalué sur la base du mémoire technique fourni par le 
candidat détaillant notamment les moyens humains et matériels alloués à la mise 
en oeuvre du chantier et la méthodologie de la mise en oeuvre durant le chantier 

40% 

  
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations des articles 18-I et 18-II du Décret nº2005-1742 du 30 
décembre 2005. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra 
être supérieur à 10 jours. 

Article 7 : Conditions d’envoi ou de remise des plis 

7.1 – Transmission sous support papier 
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 
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Ce pli doit contenir dans une seule enveloppe, les pièces définies dans le présent document et 

devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de 
réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 

Habitat 44 
3, Bd Alexandre Millerand 

B.P. Nº50432 
44204 NANTES CEDEX 2 

Tél: 02 40 12 71 25  
 
Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites 

précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu ; il sera renvoyé à son 
auteur. 

7.2 – Transmission électronique 
Le pouvoir adjudicateur préconise la transmission des documents par voie papier mais accepte 

les plis adressés par voie électronique à l’adresse suivante : http://habitat44.marcoweb.fr. Il est à 
préciser que le choix du mode de transmission est irréversible : l’utilisation d’un mode de 
transmission différencié entre la candidature et l’offre n’est pas autorisée. 

 
Par contre, la transmission des plis sur un support physique électronique (CD-ROM, disquette 

ou tout autre support matériel) n’est pas autorisée. 
 
Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les 

réponses sur support papier (fichiers distincts dont l’un comporte les pièces de la candidature et 
l’autre, les pièces de l’offre, dans le cas d’une seule enveloppe). Chaque transmission fera l’objet 
d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. 

 
Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, 

Madrid. 
 
Les candidats peuvent également transmettre, dans les délais impartis pour la remise des plis, 

une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est 
transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention : « copie de sauvegarde ». 

 
Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 

fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
 
Le niveau minimum de signature électronique exigé des candidats est le Niveau II (équivalent 

classe 3) de la PRIS V1 (Politique de Référencement Intersectorielle de Sécurité). Le certificat de 
signature utilisé doit être référencé sur la liste disponible à l’adresse suivante : 
http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/. 

 
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 

candidat. 
 

Offre pour : 
SAINT HERBLAIN - Loggia parc - Construction de 34 logements collectifs 

Lot nº..........  
 

NE PAS OUVRIR 
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Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera 
réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est 
conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 

 
Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés après l’ouverture des plis. 

Les candidats sont informés que l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature 
manuscrite du marché papier. 

Article 8 : Renseignements complémentaires 

8.1 - Demande de renseignements 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 

leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite à : 
 
Renseignement(s) administratif(s) : 
Habitat 44 
3, Bd Alexandre Millerand 
B.P. Nº50432 
44204 NANTES CEDEX 2 
Tél: 02 40 12 71 25  
Service juridique et contentieux 
Tél : 02.40.12.71.25  

Renseignement(s) technique(s) : 
Habitat 44 
3, Bd Alexandre Millerand 
B.P. Nº50432 
44204 NANTES CEDEX 2 
Tél: 02 40 12 71 25  
Marine BACLE 
Tél : 02.40.12.71.31  

 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, en temps utile à toutes les entreprises ayant retiré le 

dossier. 

8.2 - Documents complémentaires 
Sans objet. 

8.3 - Visites sur sites et/ou consultations sur place 
Sans objet. 
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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

LETTRE DE CANDIDATURE 

HABILITATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS1
 

DC1 

Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature qui peut être utilisé par les candidats aux marchés 
publics ou accords-cadres pour présenter leur candidature. En cas d’allotissement, ce document peut être 
commun à plusieurs lots. 

Il peut aussi être utilisé par les groupements d’entreprises comme document d’habilitation du mandataire. 

Les groupements d’entreprises remplissent un document unique ; chaque membre du groupement le signe et 
produit les renseignements ou documents demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
(formulaire DC2).  
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l ’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de 
consultation.) 

 
 
 
 
 
 
B - Objet de la consultation. 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de 
consultation.) 
 
 
 
 
C - Objet de la candidature. 

(Cocher la case correspondante.) 

La candidature est présentée : 

      pour le marché public ou pour l’accord-cadre (en cas de non allotissement) ; 
 

      pour le lot n°……. ou les lots n°…………… de la p rocédure de passation du 
marché public ou de l’accord-cadre (en cas d’allotissement) ; 

(Indiquer l’intitulé du ou des lots tels qu’ils figurent dans l’avis d'appel public à la concurrence 
ou la lettre de consultation.) 
 
 
 

      pour tous les lots de la procédure de passation du marché public ou de l’accord-
cadre. 

 

                                                      
1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi. 
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D - Présentation du candidat. 

(Cocher la case correspondante.) 
 

      Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 

      Le candidat est un groupement d’entreprises : 
 

      conjoint  OU        solidaire 
 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 
 

      NON  OU        OUI 
 
 

E - Identification des membres du groupement et rép artition des prestations. 

(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les 
membres du groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 
 

 
 

N° 
du 
Lot  

 
Nom commercial et dénomination 

sociale, adresse de l’établissement (*), 
adresse électronique, numéros de 
téléphone et de télécopie, numéro 

SIRET 
des membres du groupement 

 

 
 

Prestations exécutées par les 
membres du groupement (**) 

 
 

Nom et 
prénom 

du signataire 
(***) 

    

    

    

    

(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Engagements du candidat individuel ou de chaque  membre du groupement. 
 
F1 - Attestations sur l’honneur. 
 
Le candidat individuel ou chaque membre du groupeme nt déclare sur l’honneur , en 
application des articles 43 et 44 du code des marchés publics et des articles 8 et 38 de 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée re lative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics : 
 
a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour 
l'une des infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : 222-38, 222-40, 313-1 
à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 2ème  alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2ème 
alinéa de l'article 433-2, 8ème alinéa de l’article 434-9, 2ème alinéa de l’article 434-9-1, 435-3, 
435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 1er et 2ème alinéas de l'article 441-8, 441-9, 445-1 et 
450-1 ; ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature 
dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 
b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour 
l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même 
nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 
c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin 
n° 2 du casier judiciaire pour les infractions ment ionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du code du travail ou des infractions de même 
nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 
d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
 
e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
 
f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un 
droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre; 
 
g) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement 
de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et 
acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de 
ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir 
constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 
ou l’organisme chargé du recouvrement ; 
 
h) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement 
de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du 
code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 
 
i) que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles 
L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats 
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emploient des salariés, conformément à l’article D. 8222-5-3° du code du travail), pour le 
candidat individuel ou membre du groupement établi en France ; 
 
j) fournir à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 
3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou 
membre du groupement établi ou domicilié à l’étranger ; 
 
k) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2 et ses annexes sont exacts. 
 
F2 - Capacités.  
 
Le candidat individuel ou chaque membre du groupeme nt déclare présenter les 
capacités nécessaires à l’exécution du marché public ou de l’accord-cadre et produit à cet 
effet : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, 
tels que demandés dans les documents de la 
consultation. 

 
 
G - Désignation du mandataire et habilitation (en cas de groupement) . 
 
Les membres du groupement désignent le mandataire suivant : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
Les membres du groupement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

      signent individuellement l’offre du groupement et toutes modifications 
ultérieures du marché public ou de l’accord-cadre ; 

 
      donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et 

pour leur compte, l’offre du groupement et toutes modifications ultérieures 
du marché public ou de l’accord-cadre, pour les représenter vis-à-vis du 
pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice et pour coordonner 
l’ensemble des prestations ; 

 
      ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies dans le 

document d’habilitation joint en annexe de la présente lettre de 
candidature ; 

 
      donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-
dessous ; 

(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
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H - Signature du candidat individuel ou de chaque m embre du groupement. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT2 

DC2 

 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou 
accords-cadres à l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du 
groupement produit, en annexe du DC2, les éléments demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité 
adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation. 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l ’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de 
consultation.) 

 
 
 
 
B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de 
consultation. En cas d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 
 
 
 
 
C - Identification du candidat individuel ou du mem bre du groupement. 

C1 - Cas général : 

 

�  Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 

prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse 

électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET : 

 
 
 
 
����  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise 
individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) : 
 
 

o Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le candidat individuel ou le 
membre du groupement : (Indiquer le nom, prénom et la qualité de chaque personne. 
Joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le candidat.) 

 
 
 

                                                      
2 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi. 



SAINT HERBLAIN - Loggia parc - Construction de 34 logements collectifs 

 Page 17 sur 18 R.C. 

 
C2 - Cas particuliers : 

(Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et pouvant 
bénéficier d’un droit de préférence en application de l’article 53-IV du code des marchés publics ou postulant à 
un marché réservé en application de l’article 15 du même code coche la case correspondant à sa situation. Le 
candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et fournit 
les textes relatifs à ce statut.) 
 

Statut du candidat individuel 
ou du membre du groupement  

 
1.  Société coopérative ouvrière 

de production (SCOP) 

 
Indiquer ci-contre la date de publication au Journal officiel de 
la liste mentionnant la SCOP candidate, ou produire une 
attestation délivrée par les directions régionales chargées du 
travail. 

 

 
2.  Groupement de producteurs 
             agricoles  
 
 

 
Indiquer ci-contre les références de publication au Journal 
officiel de l’arrêté du ministère chargé de l’agriculture 
reconnaissant la qualité d’organisation de producteurs du 
candidat  
Pour les candidats européens, produire la liste établie par le 
ministre chargé de l’agriculture mentionnant le candidat.  

 

 
3.  Artisan ou entreprise 

artisanale 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des 
métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré 
par les chambres des métiers. 

 

 
4.  Société coopérative d’artisans 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des 
métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré 
par les chambres des métiers. 

 

 
5.  Société coopérative d’artistes 
 

 
Indiquer ci-contre le numéro d’immatriculation au Centre de 
Formalités des entreprises, ainsi que la date de publication 
au Journal officiel de la liste mentionnant le candidat. 

 

 
6.  Entreprise adaptée 
            (L5213-13, L. 5213-18, L. 5213-19 et 

L. 5213-22 du code du travail) 
 

 
Produire le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat 
administratif portant reconnaissance du statut d’entreprise 
adaptée délivré par la direction régionales chargées de 
l’emploi et de la formation professionnelle. 

 

 
7.  Etablissement et service 

d’aide par le travail (article 
L. 344-2 et s. du code de l’action 
sociale et des familles) 

 

 
Indiquer ci-contre la date de publication au recueil des actes 
administratifs de l’arrêté préfectoral portant autorisation de 
création. 
 

 

 
8.  Autres : A préciser 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
D - Renseignements relatifs à la situation financiè re du candidat individuel ou du membre du 
groupement. 
 
D1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois dernie rs exercices disponibles : 
 
 Exercice du .................. 

 au .................. 
Exercice du .................. 
 au .................. 

Exercice du .................. 
 au .................. 

Chiffre d’affaires global   
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Part du chiffre d’affaires 
concernant les 
fournitures, services, ou 
travaux objet du  
marché 

 

% 

 

% 

 

% 

 
 
D2 - Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de  redressement judiciaire ou d’une 
procédure étrangère équivalente ? 

(Cocher la case correspondante.) 

   NON     OUI     
   (Dans l’affirmative, joindre la copie du jugement 

correspondant.) 
 
 
E - Capacités des opérateurs économiques sur lesque ls le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature. 

(Joindre, en annexe du DC2, toutes les pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation pour chaque 
opérateur économique. Apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la disposition du 
candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du 
marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
Désignation du (des) opérateur(s) :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque opérateur économique, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de l’adresse de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie, son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
 
F - Renseignements relatifs à la nationalité du can didat individuel ou du membre du 
groupement.      (si demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entit é adjudicatrice. 
Cette rubrique concerne exclusivement les marchés p ublics ou accords-cadres passés pour les 
besoins de la défense.)  
 
 
 
 
G - Récapitulatif des pièces à fournir à l’appui de  la candidature. 
 
Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans 
l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de 
consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent document, par le candidat individuel ou 
le membre du groupement pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières : 

- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 

 
 


